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BEROEPSAANSPRAKELIJKHEID —
GENEESHEER — WET VAN 31 MAART
2010 BETREFFENDE DE VERGOEDING
VAN SCHADE ALS GEVOLG VAN
GEZONDHEIDSZORG — MEDISCH
ONGEVAL ZONDER AANSPRAKELIJK-
HEID — ABNORMAIE SCHADE (JA).

Om te bepalen of een schade abnormaal is
in de zin van de wet van 31 maart 2010,
heeft de wetgever twee criteria voorzien :
enerzijds de huidige stand van de weten-
schap en anderzijds de toestand van de
patiënt en diens objectief voorzienbare
evolutie. Deze twee criteria moeten niet
cumulatief vervuld zijn. Dit betekent dat het
volstaat dat aan één van de criteria voldaan
is om te besluiten tot het bestaan van een
medisch ongeval zonder aansprakelijk-
heid.

Om te bepalen of de schade zich niet zou
hebben mogen voordoen rekening hou-
dend met de toestand van de patiënt en
diens objectief voorzienbare evolutie, en
dus of de schade abnormaal is, kan beroep
worden gedaan op het criterium van de
waarschijnlijkheid.

In casu heeft de deskundige aangesteld
door het Fonds voor medische Ongevallen
besloten dat het risico op hemorragische
verwikkelingen 0,03 % bedroeg.

Een verwikkeling die gekend is in de
wetenschappelijke wereld maar waarvan
het risico dat zij zich zal voordoen dermate
beperkt is, kan worden beschouwd als
abnormaal.

RESPONSABILITÉ PROFESSIONNELLE
— MÉDECIN — LOI DU 31 MARS 2010
RELATIVE À L'INDEMNISATION DES
DOMMAGES RÉSULTANT DE SOINS DE
SANTÉ — ACCIDENT MÉDICAL SANS
RESPONSABILITÉ — DOMMAGE ANOR-
MAL (OUI).

Pour déterminer si un dommage est
anormal au sens de la loi du 31 mars
2010 ,  le  lég is la teur  a  prévu deux
critères : d'une part, l'état actuel de la
science et d'autre part, l'état du patient
et son évolution objectivement prévi-
sible. Ces deux critères ne doivent pas
être réunis cumulativement, ce qui signi-
fie qu'il suffit que l'un d'eux soit rencon-
tré pour conclure à l'existence d'un acci-
dent médical sans responsabilité.

Pour déterminer si le dommage n'aurait
pas dû se produire compte tenu de l'état
du patient et de son évolution objective-
ment prévisible et s'il est partant anor-
mal, il peut être recouru au critère de
probabilité.

En l'espèce, l'expert désigné par le
Fonds des accidents médicaux a conclu
que le risque de complication hémorra-
gique était de 0,03 %.

Une complication qui est connue du
monde scientifique mais dont le risque
de survenance est particulièrement
réduit peut être considérée comme anor-
male.

COUR D'APPEL DE BRUXELLES — 2 OCTOBRE 2018
4e ch. — Siég. : M. Fiasse, A. Magerman et Ph. Sury (cons.) ; Plaid. : MMes D. Caustur et N. Estienne.

En cause : Fonds des accidents Médicaux c. E., L. et J.

I. — Cadre du litige et procédure.

En 2011, E. ,  a lors âgé de 66 ans, a
consulté le docteur X, neurochirurgien à la
Clinique Z en raison de problèmes de stabi-
lité et de fatigue à la marche.

Le docteur X a diagnostiqué un syndrome
du canal lombaire étroit et une compression
cervicale en association résultant d'une
myélopathie cervicale et lui a proposé
d'intervenir chirurgicalement.

Au cours de l'intervention du 9 décembre
2011 qui a consisté en une laminoplastie
cervicale C3, C4, C5 et C6 au niveau de la
colonne vertébrale, une importante compli-
cation hémorragique imputable à une lésion
veineuse s'est produite.

Depuis lors, M. E. présente une tétraparésie
sévère : paralysie des membres inférieurs
et déficit fonctionnel des mains. Il souffre
également d'infections urinaires régulières.
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Le 12 janvier 2012, M. E. a adressé une
demande d'avis au Fonds des accidents
médicaux (FAM) sur la base de la loi du
31 mars 2010 relative à l'indemnisation des
dommages résultant des soins de santé.

Le FAM a, en application de l'article 17, § 2,
de ladite loi, désigné le professeur Rom-
bouts, spécialiste en chirurgie orthopé-
dique, en qualité d'expert indépendant.

Dans son rapport du 15 avril 2015, le pro-
fesseur Rombouts a résumé la situation
comme il suit :

« M. E. était atteint d'une myélopathie cervi-
cale, souffrance de la moelle cervicale liée
à une restriction de l'espace laissé à la
moelle cervicale dans le canal rachidien.
Cette pathologie était lentement évolutive
avec aggravation lente mais certaine de
l'état fonctionnel. Cette pathologie et été
traitée par laminoplastie cervicale. L'inter-
vention a été compliquée de phénomènes
hémorragiques. L'hémorragie peropératoire
a probablement engendré un hypo-débit et
une hypo-vascularisation locale sur une
moelle déjà fragilisée et atrophique. L'opéré
s'est réveillé avec une aggravation significa-
tive de son handicap. Avant l'opération, il
présentait une tétraparésie discrète. Actuel-
lement,  i l  présente une tétraparésie
sévère ».

Selon le professeur Rombouts :

— le diagnostic a été correct ;

— le docteur X n'a commis aucune faute ;

— l'accident (hémorragie peropératoire
avec souffrance médullaire) est lié à une
prestation de soins de santé (laminoplastie
cervicale) ;

— le dommage ne résulte pas « totalement
de l'état du patient » ;

— « il y a eu ici une aggravation brutale et
imprévue liée à une complication survenue
en cours d'intervention » ;

— le bilan opératoire n'avait pas révélé de
facteur de risque particulier exposant à
cette complication chez ce patient ;

L'expert a ensuite procédé à l'évaluation
médicale du dommage de M. E.

Par courrier du 2 juillet 2015, le FAM a noti-
fié son refus d'intervenir, estimant que le
dommage subi par E. ne répondait pas aux
conditions légales f ixées par la loi du
31 mars 2010.

Par exploit d'huissier du 24 mai 2016, E,
son épouse, Mme L., et leur fils, J. ont fait
citer le FAM afin de l'entendre condamner à
les indemniser pour le dommage subi.

Le premier juge a déclaré la demande rece-
vable et partiellement fondée. Il a alloué une
série de postes et a réservé à statuer sur
d'autres.

Le FAM demande à la cour de déclarer la
demande originaire non fondée tandis que
M. E., Mme L. et M. J. forment un appel
incident en vue d'obtenir la majoration de
certains montants accordé par le premier
juge.

II. — Discussion.

A. — Quant à l'intervention du FAM.

En vertu de l'article 4, 1o, de la loi du
31 mars 2010 relative à l'indemnisation des
dommages résultant des soins de santé, le
FAM est tenu d'indemniser la victime et ses
ayants droits conformément au droit com-
mun, « lorsque le dommage trouve sa
cause dans un accident médical sans res-
ponsabilité, pour autant que le dommage
réponde à l'une des conditions de gravité
prévues à l'article 5 ».

L'article 2, 7o, de ladite loi définit l'accident
médical sans responsabilité comme il suit
« un accident lié à une prestation de soins
de santé, qui n'engage pas la responsabilité
d'un prestataire de soins, qui ne résulte pas
de l'état du patient et qui entraîne pour le
patient un dommage anormal. Le dommage
est anormal lorsqu'il n'aurait pas dû se pro-
duire compte tenu de l'état actuel de la
science, de l'état du patient et de son évolu-
tion objectivement prévisible. L'échec théra-
peutique et l'erreur non fautive ne consti-
tuent  pas un acc ident  médica l  sans
responsabilité ».

Il est établi que la tétraparésie dont M. E.
souffre actuellement est la conséquence de
l'hémorragie d'origine veineuse survenue
au cours de l'intervention chirurgicale qu'il a
subie le 9 décembre 2011 en vue de traiter
la myélopathie cervicale dont il était atteint.

Il n'est pas contesté que :

— l'accident est bien lié à une prestation de
soins de santé ;

— le dommage ne résulte pas de l'état du
patient et n'est pas dû à une erreur de dia-
gnostic ni à un échec thérapeutique.
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Les parties sont en revanche en désaccord
sur le caractère anormal ou non du dom-
mage.

Pour déterminer si un dommage est anor-
mal au sens de la loi du 31 mars 2010, le
législateur a prévu deux critères : d'une
part, l'état actuel de la science et d'autre
part, l'état du patient et son évolution objec-
tivement prévisible.

Ces deux critères ne doivent pas être réunis
cumulativement, ce qui signifie qu'il suffit
que l'un deux soit rencontré pour conclure à
l'existence d'un accident médical sans res-
ponsabilité.

M. E. estime que le second critère est en
l'espèce rencontré car le dommage n'aurait
pas dû se produire compte tenu de son état
et de son évolution objectivement prévisible,
l'expert Rombouts ayant indiqué qu'il « y a
bien eu un événement soudain en cours
d'opération le 9 décembre 2011 ayant eu
pour conséquence une aggravation impor-
tante et imprévisible de l'état neurologique
de M. E., probablement par un mécanisme
vasculaire » et que « il y a eu ici aggravation
brutale et imprévue liée à une complication
survenue en cours d'opération ».

C'est à juste titre que le FAM souligne que
le caractère anormal du dommage doit être
apprécié en fonction de l'état général du
patient et de ce que l'on peut raisonnable-
ment prévoir comme évolution de celui-ci,
compte tenu notamment de ses antécé-
dents, de ses prédispositions particulières
telles que son âge, ses capacités physiques
mais aussi de la pathologie pour laquelle la
prestation de soins est posée, d'une autre
pathologie, du traitement donné pour cette
dernière, etc.

Pour déterminer si le dommage « n'aurait
pas dû se produire compte tenu de l'état du
patient et de son évolution objectivement
prévisible » et s'il est partant anormal, il
peut être recouru au critère de probabilité.

Cette approche n'est nullement contraire à
la volonté du législateur, lequel a entendu
« indemniser les conséquences imprévi-
sibles d'une prestation de soin, comme par
exemple l'effet secondaire imprévu ou peu
probable d'un traitement » (projet de loi du
12 novembre 2009 relatif à l'indemnisation
des dommages résultant de soins de santé,
Doc. parl., Chambre, sess. ord. 2009-2010,
no 52- 2240/001, p. 24).

Elle n'est pas davantage contraire à la défi-
nition légale.

Durant les travaux parlementaires, de nom-
breux intervenants ont proposé de définir la
normalité par rapport à ce qui est probable,
attendu ou redouté et des amendements
ont été déposés à ce sujet.

Toutefois en l'absence de consensus sur
une définition précise, le ministre a préféré
maintenir le texte existant tout en soulignant
que « la jurisprudence se développera et
celle-ci sera évaluée par le législateur, avec
des adaptations légales si nécessaires »
(projet de loi du 26 février 2010 relatif à
l'indemnisation des dommages résultant de
soins de santé, Doc. parl., Chambre, sess.
ord. 2009-2010, no 52- 2240/006, p.108).

Le fait que le texte de la loi ne se réfère pas
au critère de probabilité ne permet en
conséquence pas de l'écarter et il doit être
admis qu'un dommage qui a de très faibles
chances de se produire, eu égard à la situa-
tion particulière du patient, est anormal.

Lorsque M. E. a consulté le docteur X en
2011, il était âgé de 66 ans et se plaignait
de problèmes de stabilité, de fatigabilité à la
marche, de claudication, de douleurs aux
genoux et de difficulté de descendre les
escaliers.

Il a été constaté qu'il souffrait d'une myéolo-
pathie cervicale que le docteur X a proposé
de traiter par laminoplastie.

En l'absence d'intervention, le docteur X
avait estimé qu'il y avait un risque d'aggra-
vation lié à l'évolution de la maladie et un
risque de décompression cervicale suite à
un traumatisme mineur comme par exemple
une collision en chaîne en ville (coup de
lapin).

Il n'est en revanche nullement établi que le
docteur X aurait dit que E. ne pourrait plus
marcher endéans les 2 ans si on ne faisait
rien. Il s'agit d'affirmations formulées en
cours d'expertise par E. ou ses conseils
techniques sans aucune preuve à l'appui.

L'expert Rombouts a au contraire indiqué
que l'aggravation de la maladie aurait été
lente : « on pouvait craindre une lente
aggravation. C'est pour prévenir cette lente
aggravation que l'intervention a été propo-
sée (...) l'état préopératoire correspondait
probablement à une AIPP de 15 %. L'opéra-
tion devait au moins stabiliser cet état. Le
taux d'AIPP actuel est évalué à 80 % :
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l'AIPP imputable à l'accident médical est
donc de l'ordre de 65 % » et a très claire-
ment précisé que le dommage de M. E. ne
résultait pas de la progression naturelle de
la myélopathie cervicale dont il souffrait.

C'est bien l'hémorragie d'origine veineuse
qui est survenue en cours d'opération qui a
entraîné une tétraparésie sévère dans le
chef de M. E. Ce type de complication est
connu et le dommage qu'il a entraîné n'est
pas en soi inhabituel.

Le FAM estime que le risque d'hémorragie
qui est inhérent toute intervention chirurgi-
cale aurait été important dans le chef de
M. E. du fait du terrain variqueux (turges-
cence des veines) induit par sa pathologie
compressive initiale et que cette situation
aurait également influencé l'importance de
l'hémorragie.

Il est exact qu'après avoir relevé que
l'hémorragie peropératoire « peut engen-
drer un hypo-débit et une hypo-vascularisa-
tion locale sur une moelle épinière déjà fra-
gilisée et atrophique », l'expert Rombouts a
noté qu'« une baisse de débit sanguin
(hypo-débit) local, locorégional, une chute
de l'hémoglobine et du débit sanguin corpo-
rel durant l'intervention a favorisé une isché-
mie relative d'une moelle épinière fragilisée
par la myélopathie déjà présente, ce qui a
engendré une souffrance neurologique
accrue » et que « la turgescence des veines
est la conséquence de la pathologie
compressive ».

Ces éléments ne signifient pas pour autant
que la complication qui est survenue était
objectivement prévisible compte tenu de la
situation particulière de M. E.

Si ce dernier présentait certes un risque
d'hémorragie plus important qu'une per-
sonne en parfaite santé, ce risque était tou-
tefois très faible.

L'expert Rombouts a en effet noté que
« des aggravations postopératoires impor-
tantes sont décrites mais rares » et que « la
complication dont il est question ici (pro-
blèmes de vascularisation médullaire sup-
posés) surviendrait dans 0.03 % des cas ».

Il convient d'avoir égard à la complication
dont E. a été victime de sorte qu'il est vain
dans le chef de le FAM de relever que
d'autres études citées par le professeur
Rombouts rapportent des complications de

3, 7 % et 7,4 %, s'agissant « de complica-
tions neurologiques de tous ordres ».

Dans l'avis qu'il a rendu le 3 juillet 2015 à la
suite du rapport de l'expert Rombouts, le
FAM avait lui-même admis que c'est un pro-
blème de vascularisation médullaire qui
était survenu et avait confirmé le taux
retenu par l'expert. Il a ainsi écrit « dans le
cas d'espèce, le problème de vascularisa-
tion médullaire survenu à l'occasion d'une
laminoplastie par voie postérieure dans un
contexte de myélopathie cervicale, peut se
produire dans l'état actuel de la science (...).
Le problème de vascularisation médullaire
est une complication connue de la chirurgie
du rachis cervical de telle sorte qu'elle est
objectivement prévisible. À cet égard, Cur-
rier estime les problèmes de vascularisation
médullaire après chirurgie de la colonne
cervicale à 0,03 des cas ».

Une complication qui est connue du monde
scientifique mais dont le risque de surve-
nance est particulièrement réduit peut être
considérée comme anormale.

En l'espèce, la probabilité que M. E. fasse
une hémorragie veineuse durant l'interven-
tion chirurgicale du 9 décembre 2011 était
tellement faible que l'expert Rombouts a
qualifié la complication qui était survenue
« d'événement soudain » ayant entraîné
« une aggravation importante et imprévi-
sible de l'état neurologique » de M. E.

Cet avis a été formulé au regard de la
situation concrète de E. et l'expert Rom-
bouts avait du reste pour mission « de
prendre connaissance du dossier et des
pièces médicales communiquées par le
FAM/les autres parties et le cas échéant de
celles encore à réclamer au demandeur/
aux autres parties dans le cours de l'exper-
tise ».

À la question de savoir si « le dommage
n'aurait pas dû de produire compte tenu de
l 'é tat  du pat ient  et  de son évolut ion
prévisible », l'expert Rombouts a en outre
répondu que « le bilan préopératoire n'a
pas révélé de facteur de risque particulier
exposant à cette complication chez ce
patient ».

Cette considération confirme que ni l'âge de
E., ni la pathologie pour laquelle la presta-
tion de soins a été donnée, ni les autres
pathologies diagnostiquées (arthrose unco-
vertébrale bilatérale, arthrose interapophy-
saire et polyyneuropathie axonale chro-
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nique), ni ses antécédents médicaux (une
gonarthrose bilatérale, un traumatisme cer-
vical à 40 ans et un glaucome droit ayant
mené à la cécité à droite) ne pouvait laisser
prévoir qu'il serait victime d'une hémorragie
d'origine veineuse durant l'opération.

La circonstance que le docteur X avait pro-
posé d'intervenir en deux temps, d'abord
par voie postérieure et ensuite en fonction
de l'évolution post-opératoire, une interven-
tion par voie antérieure et qu'au vu des
complications survenues à la suite de la
première intervention, M. E. n'a pas sou-
haité subir la seconde n'a pas la moindre
incidence dès lors que cette seconde opé-
ration n'aurait pas permis de remédier aux
dommages causés par l'intervention initiale.

Le FAM ne précise enfin pas en quoi la litté-
rature médicale qu'il dépose actuellement
confirmerait sa thèse selon laquelle le dom-

mage de E. ne remplit pas les conditions
énoncées par la loi du 31 mars 2010.

Il résulte de l'ensemble des considérations
qui précède que le dommage qui est sur-
venu n'aurait pas dû se produire compte
tenu de l'état du patient et de son évolution
objectivement prévisible de sorte qu'il doit
être qualifié d'anormal au sens de la loi du
31 mars 2010.

Il n'est pour le surplus pas contesté que le
dommage dont souffre E. répond aux condi-
tions de gravité prévues à l'article 5 de la loi
du 31 mars 2010.

C'est en conséquence à juste titre que le
premier juge a condamné le FAM à indem-
niser M. E., Mme L. et M. J. pour les préju-
dices subis.

  .     .     .     .     .     .     .     .     .     .     .     

NOTE

Cet arrêt confirme, quant à l'application de la loi du 31 mars 2010 relative à l'indemnisation des
dommages résultant de soins de santé, un jugement du tribunal de première instance franco-
phone de Bruxelles du 28 juillet 2017, publié dans la R.G.A.R., 2018, no 15451.
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